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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

ARRETE PORTANT ABROGATION DE LA DESIGNATION DU REPRESENTANT DU PRESIDENT DE LA 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS A LA PRESIDENCE DE LA COMMISSION 

CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 

Le Président de la Communauté d'Agglomération du Niortais, 

Vu l’article L.1413-1 alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit que la 
Présidence de la Commission consultative des services publics locaux est assurée par le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou son représentant, 

Vu le procès-verbal d'élection du président Jérôme BALOGE du 10 juillet 2020, 

Vu la délibération du Conseil d'agglomération du 17 juillet 2020 portant création de la commission 
consultative des services publics locaux, 

Vu l'arrêté de délégation de fonction au profit de Monsieur Thierry DEVAUTOUR, 1er vice-président, 
en date du 17 juillet 2020, 

Vu l'arrêté en date du 27 janvier 2021 désignant Monsieur Thierry DEVAUTOUR représentant 
permanent du président à la présidence de la commission consultative des services publics locaux, et, 
en cas d'absence ou d’empéchement, Monsieur Elmano MARTINS, 5è"° vice-président, 

Considérant la volonté de Monsieur Thierry DEVAUTOUR de démissionner de ses fonctions de 1° vice- 
président émise par courrier reçu en préfecture le 2 juillet 2025 et vu le courrier d'acceptation par 
Monsieur le Préfet



ARRETE : 

Article 1 : 

L'arrêté du 27 janvier 2021 portant désignation de Monsieur Thierry DEVAUTOUR comme 
représentant permanent du président à la présidence de la commission consultative des services 
publics locaux est abrogé. 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Communauté d'Agglomération du Niortais est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera transmis en Préfecture du Département des Deux-Sèvres, 
publié et notifié aux intéressés. 

A Niort, le 2 1O + [2a2< 


